
  

 

Section 16 

Chimie du vivant et pour le vivant : conception et propriétés de molécules d'intérêt 
biologique 

Motion : Remaniement de l’AERES 
 

Les membres de la section 16 s’associent au C3N pour demander un profond remaniement de l’AERES. 
La section s’inquiète des effets pervers du système actuel de notations sur la structuration et le 
financement de la recherche.  
L’AERES devrait être composée de membres élus et de membres nommés. L’évaluation devrait être 
effectuée par une structure collégiale incluant une proportion représentative des membres des instances 
d’évaluation des différentes tutelles, sans exclure les catégories B et C. Elle devrait également mieux 
prendre en compte l’interdisciplinarité. 
 
 
 
Motion adoptée le : 18 septembre 2012 
Oui : 20  non :  abstention : 
 Madame Agnès DELMAS  
 Présidente de la section 16
 
 
 
 
Destinataire(s) : 
 
-Monsieur le Président du CNRS: Alain FUCHS 
 
Copie à: 
 
-Directeur de l'INC: Régis REAU 
-Président de l'AERES : Didier HOUSSIN 
-Directeur de la section des unités de recherches à l'AERES: Pierre GLAUDES 
 
 
 
Cette motion sera transmise aux destinataires ci-dessus par le SGCN. 
 


